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Décret n° 98-1983 du 12 octobre 1998, portant
suspension de la redevance de prestations douanières
perçue à l'exportation de certains produits.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à
l'application d'un nouveau tarif des droits de douane à
l'importation telle que modifiée et complétée par les textes
subséquents et notamment la loi n° 97-88 du 29 décembre 1997
portant loi de finances pour la gestion 1998,

Vu la loi n° 87-83 du 31 décembre 1987 portant loi de finances
pour la gestion 1988 et notamment son article 51 telle que
modifiée et complétée par les textes subséquents et notamment la
loi n° 97-88 du 29 décembre 1997 portant loi de finances pour la
gestion 1998,

Vu la loi n° 97-88 du 29 décembre 1997 portant loi de finances
pour la gestion 1998 et notamment son article 89,

Vu l'avis du ministre du commerce,

Vu l'avis du ministre de l'agriculture,

Vu l'avis du ministre de l'industrie,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Est suspendue la redevance de prestations
douanières perçue sur la base de la valeur en douane à
l'exportation des produits repris au tableau prévu par l'article 51 de
la loi n° 87-83 portant loi de finances pour la gestion 1988
susvisée et ce à l'exclusion des huiles brutes de pétrole et de
minéraux bitumineux relevant du numéro 27.09 du tarif des droits
des douanes.

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s'appliquent
jusqu'au 31 décembre 1998.

Art. 3. - Le ministre des finances, le ministre du commerce, le
ministre de l'agriculture et le ministre de l'industrie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis le 12 octobre 1998.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

Arrêté du ministre de la santé publique du 7 octobre
1998 portant classification de  centres régionaux de
transfusion sanguine.

Le ministre de la santé publique,

Vu la loi n° 63-58 du 31 décembre 1963 portant loi des
finances pour la gestion 1964 et notamment son article 14, portant
création du centre national de transfusion sanguine,

Vu le loi n° 82-26 du 17 mars 1982, portant organisation du
prélèvement du sang humain destiné à la transfusion,

Vu la loi n° 91-63 du  29 juillet 1991, relative à l'organisation
sanitaire,

Vu le décret n° 81-1634 du  30 novembre 1981, portant
réglement général intérieur des hôpitaux, instituts et centres
spécialisés relevant du ministère de la santé publique,

Vu le décret n° 92-884 du 11 mai 1992, fixant les critères de
classement des structures sanitaires publiques,

Vu le décret n° 98-18 du 5 janvier 1998, fixant les conditions
d'agrément des structures de transfusion sanguine ainsi que leurs
attributions leurs règles d'organisation et leur mode de
fonctionnement,

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 11 juin 1990
portant création d'un centre régional de transfusion sanguine à Sfax,

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 11 juin 1990
portant création d'un centre régional de transfusion sanguine à
Sousse,

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 12 juillet 1993
portant création d'un centre régional de transfusion sanguine à
Jendouba,

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 24 avril 1995
portant création d'un centre régional de transfusion sanguine à
Gabès,

Arrête:

Article unique. - Les centres régionaux de transfusion
sanguine crées à sousse, Sfax, Jendouba et Gabès sont classés
comme suit :

Le centre régional de transfusion sanguine de Sousse : centre
régional à vocation universitaire.

Le centre régional de transfusion sanguine de Sfax: centre
régional à vocation universitaire.

Le centre régional de transfusion sanguine de Jendouba: centre
régional non universitaire.

Le centre régional de transfusion sanguine de Gabès: centre
régional non universitaire.

Tunis, le 7 octobre 1998.

Le Ministre de la Santé Publique

Hédi Mhenni

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR

NOMINATION

Par décret n° 98-1968 du 7 octobre 1998.

Monsieur Khaled Nasraoui, architecte en chef, est chargé des
fonctions de directeur des bâtiments et de l'équipement à la
direction générale des services communs au ministère de
l'enseignement supérieur.

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

NOMINATION

Par décret n° 98-1969 du 7 octobre 1998.

Monsieur Mounir Bakey, administrateur conseiller est chargé
des fonctions de chef de service du contentieux administratif à la
direction générale des affaires foncières, juridiques et du
contentieux au ministère de l'équipement et de l'habitat.


